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ASSEMBLÉE NATIONALE 

LOI N° 2020-10 DU 27 AVRIL 2020 . 

portant autorisation d'adhésion à la Convention d~:s . 
Natrons unies sur la signalisation routière, adoptée p 
Vienne, le 08 novembre 1968 . 

. L'Assemblée nationale a délibéré et adopté, en sa séance du·.23 avril 2020; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article premier 

Esf.Gtufbrisée l'adhésion de la République du Bénin à la Convention desNations · 
·unies· sur la signalisation routière, adoptée à Vienne, le 08 no.vembre 1968. 

Artl~fe 2 

La fi'.>'résente loi sera publiée au Jovrnol officielet exécutée comme L.oi de l'Etat. 

Par le Président de la République, 
Chef de l'État Chef du Gouvèrnemeri.f, 

l~ Garde des Scedux, Ministre-de 
Id Justice et de la législation, 

7 
·.· ~WA~ 
:Séverin Maxime Ql) · · .. 

. : ... 

Le Ministre des Affafrès Êfrangères \ 
et de la Coqpératioh, . '. 

Le Ministre des lnfrastruètüres · 
et des Transports, 

. . 
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